
MARDI LE 10 NOVEMBRE 2009 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION RÉGULIÈRE  

du Conseil municipal tenue le 10 novembre 2009 à 19h. 

VILLE DE SAINT-QUENTIN 

 

PRÉSENT-E-S:  Le Maire Robert Beaulieu; les conseiller-ères Rodrigue Levesque, Nicole 

Somers, Jocelyne Bossé, Marie-Josée Thériault et Rita Gagnon. 

 

AUSSI PRÉSENTES: Suzanne Coulombe, Directrice générale/Greffière et Linda Borris, 

secrétaire administrative. 

 

Le Maire appelle l=assemblée à l=ordre et récite une prière. 

 

 

RÉSOLUTION 2009-165 

 

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que l=ordre 

du jour soit adopté tel que présenté.  VOTE UNANIME.  

 

RÉSOLUTION 2009-166 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que le 

procès-verbal de la réunion régulière du 13 octobre 2009, soit adopté tel que présenté. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-167 

 

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que les 

procès-verbaux des réunions ordinaires des 13 octobre 2009 et 27 octobre 2009, soient reçus tels que 

présentés. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-168 

 

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que le 

procès-verbal de la réunion spéciale du 27 octobre 2009, soit reçu tel que présenté. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-169 

 

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que le procès-

verbal de la réunion spéciale du 3 novembre 2009, soit reçu tel que présenté. VOTE UNANIME. 

 

 

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 13 OCTOBRE 2009 

 

RÉSOLUTION 2009-170 

 

Il est proposé par la conseillère Marie-Josée Thériault et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que la 

soumission de LCL Excavation en vue de l’approvisionnement d’eau et d’égout à l’extrémité « est » 

de la rue Bois-Hébert, pour le nouveau bâtiment rodéo/western, au cout* de 60 000 + tvh, soit acceptée 

telle que soumise. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-171 

 

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Jocelyne Bossé, que l’ajout 

au contrat de Serge Arpin Construction Inc. au montant totalisant 8 182,33 $, relativement à la 

construction du bâtiment rodéo/western, soit approuvé. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-172 

 

Il est proposé par la conseillère Nicole Somers et appuyé de la conseillère Rita Gagnon, que la politique 

# 2007-24E relativement au code de directives pratiques en matière de travail solitaire de Santé et 

sécurité au travail, soit adoptée telle que modifiée.VOTE UNANIME. 
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RÉSOLUTION 2009-173 

 

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que la 

soumission la plus basse, soit celle de Denis Banville Excavation, en vue de l’approvisionnement en 

eau aux usines du Groupe Savoie au montant de 96 299,00$ + tvh, soit approuvée telle que soumise. 

VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-174 

 

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Nicole Somers, que M. Gilles 

Chouinard, soit désigné membre du comité aviseur en matière d=urbanisme, pour un mandat se 

terminant le 31 décembre 2012, et ce, conformément à l=article 12 de la Loi sur l=urbanisme. VOTE 

UNANIME. 

 

 

AFFAIRES DÉCOULANT DE LA RÉUNION DU CONSEIL DU 27 OCTOBRE 2009 

 

RÉSOLUTION 2009-175 

 

Il est proposé par la conseillère Rita Gagnon et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, que la 

candidature de M. Jean-Paul Savoie, Maire du Village de Kedgwick, soit nommée afin qu’il puisse 

siéger au sein du Comité organisateur du Congrès Mondial Acadien 2014. VOTE UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-176 

 

Il est proposé par le conseiller Rodrigue Levesque et appuyé de la conseillère Nicole Somers, qu’un 

montant de 3 000 $ soit ajouté au contrat de déblaiement de la neige entre Denis Banville 

Excavation et la Ville de Saint-Quentin pour l’hiver 2009-2010, et ce, à titre de compensation pour les 

travaux d’enlèvement de la neige le long de nouveaux trottoirs sur une distance de 1,7 km. VOTE 

UNANIME. 

 

RÉSOLUTION 2009-177 

 

Il est proposé par la conseillère Jocelyne Bossé et appuyé de la conseillère Marie-Josée Thériault, qu’une 

publicité soit achetée au cout* de 56,50$, tvh incluse, des Présentations Papillon, dans la nouvelle 

revue annuelle Restigouche-Ouest et sur un disque compact du montage de la partie des Anciens 

Canadiens.VOTE UNANIME. 

 

 

AJOURNEMENT 

 

Il est proposé que la réunion régulière soit ajournée à 19h35. 

 

 

 

 

 

 

                                      

Suzanne Coulombe, Greffière     Robert Beaulieu, Maire  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

*La Ville de Saint-Quentin applique la nouvelle orthographe de l’Académie française (www.orthographe-recommandée.info). 

http://www.orthographe-recommandée.info/

